
Bonjour à tous, 

  

L’année 2025 reprend avec une bonne nouvelle, le retour du travail mené à l’échelle 

Nouvelle-Aquitaine sur les mulettes pour les 3 prochaines années via les 

financements du Fonds vert, de la DREAL et de la Région Nouvelle aquitaine ! 

  

Cette reprise du programme est notamment en lien avec un travail mené avec le réseau 

FNE NA en 2024 pour monter un plan régional d’action sur les mulettes en général.  

Ce Plan Régional d’Actions en faveur des Mulettes de Nouvelle-Aquitaine (PAM NA) a 

été validé par le CSRPN en milieu d’année 2024, ce qui constitue une belle avancée sur 

ce groupe taxonomique. Je vous invite à le consulter à ce lien : https://fne-

nouvelleaquitaine.fr/system/files/inline-files/2024.06.06%20-%20PAM-

NA%20%28FNE%20NA%29_Vf.pdf 

  

Pour les intéressés par la thématique qui souhaitent aller plus loin, il est 

évidemment possible de rejoindre le groupe du COPIL du PAM NA. Pour être au plus 

près de vous, je vous propose la réalisation en 2025 d’un premier Comité technique 

territorial (CTT), celui-ci permettra de se retrouver ensemble (à l’échelle du 

département) pour échanger sur la thématique qui permettra de revenir sur les actions 

décidées par le Comité de pilotage et faire remonter au comité technique régionale des 

actions locales, les problématiques rencontrées, ou encore d’évoquer des actions 

réalisées. Si vous êtes intéressés par la réalisation de ce CCT ne pas hésiter à me 

le signaler, je vous tiendrai au courant durant l’année pour programmer ça. 

  

Après le travail mené entre 2020 et 2023, nous aurons récolté plus de 1050 

observations sur le département avec l’aide d’une trentaine de bénévoles, prospecté 

avec notre méthodologie de stations d’échantillonnage plus de 142 stations de cours 

d’eau et effectué 6 plongées en lien avec le CODEP79. Nous aurons également pu 

réaliser plus de 7 formations/animations ainsi que plusieurs articles de presse sur la 

thématique pour sensibiliser le plus grand nombre. La question qui pourrait se poser est, 

que reste-t-il encore à faire et à quoi va servir ce PAM à l’échelle des Deux-Sèvres pour 

les trois prochaines années ? 

Voici ce que nous proposons donc avec ce PAM NA : 

1.    Poursuivre notre travail d’amélioration des connaissances : sur les masses d’eau 

lacunaires en données (identifié dans le PAM NA), sur des zones où des compléments 

doivent être collectés pour trouver les populations et notamment de vivante, poursuivre 

l’amélioration de connaissance de l’ensemble des espèces de moule d’eau douce via 

l’ADNe 

2.    Protéger les populations à enjeux identifiées lors des inventaires 
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3.    Avoir une meilleure prise en compte des mulettes dans les travaux de cours d’eau et 

d’étangs, en pouvant vous accompagner dans les différents projets 

4.    Lutter contre les espèces exotiques envahissantes : vous trouverez justement en 

pièce jointe une affiche Wanted réalisée par DSNE que vous pouvez utiliser pour 

renforcer la recherche sur l’Anodonte chinoise (espèce exotique bien présente dans 

notre département) afin que l’on puisse identifier ces zones de présence 

5.    Poursuivre les formations, animations, plongée et toutes les actions de 

sensibilisation à divers publics sur la thématique, par exemple : cette année rendez-vous 

la soirée du mercredi 22 octobre 2025 dans les locaux de DSNE pour un atelier 

d’identification des coquilles que vous avez chez vous ou que nous aurons récoltées 

durant l’année, afin de vous familiariser à l’identification des coquilles. 

6.    Actualiser des masses d’eau à enjeux pour vous renseigner le mieux possible des 

enjeux identifiés dans votre territoire. 

  

Comme vous l’avez compris, de nombreuses actions se dérouleront durant les prochaines 

années sur notre territoire. Si vous souhaitez rejoindre le COPIL, le CTT, participer 

aux prospections (plongée, ADNe, à l’aquascope), me conseiller des zones de 

prospections, ou pouvoir assister à une formation sur le sujet, n’hésitez pas à 

revenir vers moi. Il vous est aussi possible de rejoindre la liste de diffusion sur les 

mulettes : mulette_dsne@framalistes.org pour être informé des actualités tout au long 

de l’année. 

  

Bonne journée à tous, 

  

Marc BRUNEAU 

Chargé de mission entomologie, herpétologie et conservation du patrimoine naturel 
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